A propos de la lutte contre les LGBTphobies à l'école


De l'importance de l'éducation pour lutter contre les discriminations


En juillet 2001, lorsque quelques militantes et militants du SNES ont décidé de créer un groupe de réflexion sur les questions LGBT dans leur syndicat, des groupes associatifs de défense professionnelle se mettaient en place dans quelques entreprises et commençaient à se faire connaître, organisés ultérieurement à travers le collectif Homoboulot notamment. Il y aurait sûrement beaucoup à dire sur la relation entre l'absence de réaction des syndicats face aux discriminations qui frappaient les LGBT et la création de tels groupes, et sûrement une étude à mener auprès des professionnels LGBT de l'enseignement et de l'éducation pour savoir comment ils ont vécu ce silence relatif de leurs syndicats, et, à l'inverse, pourquoi ils n'ont pas cherché, à l'instar d'Homoboulot, à donner plus de poids à l'association AGLAE qui aurait pu réunir ces personnels.

Ce qui est certain, c'est que l'existence de ces associations professionnelles nous interpellait comme syndicalistes. D’une certaine façon, elle nous légitimait a contrario, tant elle démontrait la nécessité de prendre en compte les difficultés rencontrées par les personnels LGBT dans le milieu professionnel, et de porter leur combat pour la reconnaissance et le respect. Cependant, à la différence de ces associations, nous revendiquions que ce combat ne devait pas relever des seules personnes concernées et inscrivant notre action dans le cadre plus large du combat contre toutes les discriminations, nous prenions notre place au sein du secteur droits et libertés de notre syndicat pour aborder l'ensemble des thématiques portées par ce secteur, et associer à nos actions spécifiques l'ensemble des adhérentes et adhérents de notre organisation.

Un autre phénomène, qui commençait à être connu grâce aux travaux de Michel DORAIS au Québec, ou à ceux de Jean-Marie FIRDION et Eric VERDIER concernait l'évaluation de la sur-suicidalité des jeunes LGBT. En tant qu'éducateurs LGBT, et ayant nous même vécu cette stigmatisation qui peut conduire à retourner la haine contre nous-mêmes, il nous paraissait nécessaire d’œuvrer à faire changer le climat des établissements scolaires. C'est la raison pour laquelle dès cet instant nous intégrions dans nos revendications la nécessité de réfléchir à la formation des personnels de l'éducation nationale, mais aussi de mener une réflexion sur les programmes et les manuels scolaires.


Blocages, quels blocages ?


Pourtant, il serait faux de dire que rien n'avait été fait au niveau institutionnel et officiel.

Si avant 1998 un certain nombre de textes officiels publiés au Bulletin Officiel de l’Education Nationale (BOEN) et relatifs à l’éducation à la sexualité témoignaient d’une relative évolution, c’est véritablement la circulaire 98-234 du 19 novembre 98 sur l’éducation à la sexualité et la prévention du SIDA qui commença à aborder ces questions, en particulier en point 2.4. intitulé Droit à la sexualité et respect de l’Autre, où la préconisation consistait à “ comprendre qu’il puisse y avoir des comportements sexuels variés ”. Le point 2.5. insistait sur l’ “ exercice du jugement critique ” qui devait permettre de “ développer l’esprit critique à l’égard des stéréotypes en matière de sexualité, en amenant notamment les élèves à travailler sur les représentations idéalisées, irrationnelles et sexistes ” (cette circulaire est abrogée et remplacée par la circulaire 2003-027 du 17/02/2003 parue au BOEN n°9 du 27/02/2003).


En septembre 2000, la brochure “ Repères pour l’éducation à la sexualité et à la vie ”, émanant de la direction de l’enseignement scolaire rappelait que l’éducation à la sexualité doit permettre , entre autres, de “ renforcer la compréhension et l’acceptation des différences ” (p.6). Les questions de la “ normalité ” en matière sexuelle étaient abordées, et celle de l’homosexualité était clairement énoncée comme un possible parmi d’autres, ne devant donner lieu à aucun jugement de valeurs. Cependant, la question de l'homosexualité était traitée plus spécifiquement page 32 à l'intérieur d'un chapitre un peu maladroitement appelé « les questions difficiles » où les notions d'identité et d'orientation sexuelles sont mal explicitées, allant même jusqu'à de fâcheux contresens. Cette contribution sera intégralement reprise et en l'état dans le guide du formateur pour l'éducation à la sexualité au collège et au lycée, diffusé en février 2004 (page 44).

A partir de septembre 2000 jusqu'en 2001 fut également distribuée la mallette pédagogique « Bonheur d'aimer », à raison d'une mallette par établissement. On y trouve un support pédagogique pour les cours de SVT, un support pédagogique pour l'infirmière/infirmier (pour l'accueil, l'écoute, et l'information dans le respect de la confidentialité), un support pédagogique pour l'équipe éducative, une cassette vidéo d'une dizaine de minutes ( transmission de la vie & prévention des risques). 

On y trouve aussi des fiches thématiques à destination des élèves, répondant de manière simple et accessible à leurs principales questions et préoccupations. A noter, une fiche sur le sexisme et le machisme, et une autre consacrée à l'homosexualité et l'homophobie. 

On y apprend que :

· L'homosexualité est une orientation sexuelle consistant pour une femme à éprouver du désir pour une autre femme, pour un homme à éprouver du désir pour un autre homme.

· Les homosexuel(les) ont connu, selon les époques et les pays l'acceptation ou la persécution. L'homosexualité a été souvent réprimée avec violence, cette répression allant à certaines époques jusqu'au bûcher.

· Aujourd’hui, l'homosexualité ne fait plus l'objet en France d'aucune discrimination légale. Le pacte civil de solidarité (PACS) voté fin 1999 offre même un premier cadre juridique ouvrant des droits sociaux, fiscaux et patrimoniaux aux couples homosexuels.

· Malheureusement dans beaucoup de pays, les homosexuel(les) continuent d'être persécutés : interdiction d'exercer certaines professions, emprisonnement, condamnation à mort.

· L'absence de discrimination légale en France ne signifie pas que tous les préjugés négatifs sur l'homosexualité aient disparu et que les homosexuel(les) soient partout et toujours acceptés et reconnus. Depuis une vingtaine d'années, l'homophobie, c'est à dire l'hostilité systématique à l'égard des homosexuel(les), a reculé, notamment grâce à l'action d'associations et beaucoup de gays et de lesbiennes peuvent dire leur homosexualité à leur famille, à leurs amis, à leurs camarades de classe ou leurs collègues de travail. Mais cette reconnaissance n'est pas générale et absolue, et trop de femmes et d'hommes souffrent dans leur vie quotidienne d'être rejetés.

· Il faut donc faire reculer encore l'homophobie, reconnaître et respecter l'autre avec ses différences affective et sexuelle.

Dans le support  pédagogique pour l'équipe éducative, la fiche 4 propose de replacer différentes définitions en face du terme approprié. Parmi les termes, on trouve Identité et orientation sexuelle. La fiche 5, très hétéro-centrée, propose, par petits groupes non mixtes, de faire réfléchir les garçons à « l'inventaire de ce [qu'ils attendent] d'une relation amoureuse avec une fille et de ce [qu'ils croient] qu'elle attend [d'eux] », et aux filles de faire « l'inventaire de ce [qu'elles attendent] d'une relation amoureuse avec un garçon et de ce [qu'elles croient] qu'il attend [d'elles] »


En octobre 2000, un BOEN Hors Série (n°10 du 2/11/2000) intitulé “ A l’école, au collège et au lycée, de la mixité à l’égalité ” proposa une série de scénarios pouvant être utilisés comme supports de débat et de travail avec les élèves. Pour chaque domaine, des petits scénarios sont assortis des stéréotypes auxquels ils font référence, posent les conséquences de ce qui se joue dans cette situation et recommandent des actions possibles. Ainsi, dans le scénario 6.4, un surveillant entend à plusieurs reprises un élève se faire traiter de “ pédé ”. Le constat qui accompagne cette situation et les stéréotypes qui y sont associés rappelle que “ certaines expressions ont tendance à faire partie du langage courant et à être considérés comme anodines. Pourtant, elles sont l’expression d’une violence verbale sexiste et sexuelle, liée à une représentation stéréotypée de l’homme et de la femme, de la masculinité ou de la féminité ”. Le document officiel qui tient à aborder les conséquences induites par de tels propos explique que “ cela risque d’enfermer le garçon dans une identité imposée par le groupe. On renforce ainsi les images traditionnelles de ce que doit être un garçon ou une fille ”.Les recommandations sur la conduite à tenir dans de tels cas appellent à “ réagir sur les propos tenus en rappelant l’importance des notions de liberté, de respect et d’acceptation des différences quelles qu’elles soient ”, et, “ plus largement, proposer dans le cadre des séquences d’éducation à la sexualité une réflexion permettant aux élèves de comprendre et de respecter les orientations sexuelles de chacun et de chacune ”.

En deux ans, l’éducation nationale avait donc mené une réflexion sur l’éducation au respect des différences et abordait avec beaucoup moins de frilosité qu'on ne le croit parfois les questions relatives aux orientations sexuelles non conventionnelles.


En novembre 2001, avec la circulaire 2001-245 du 21 novembre (parue au BOEN n°44 du 29 novembre) relative à la journée mondiale de lutte contre le SIDA, le combat contre le sexisme et l’homophobie devenait explicite à travers cette phrase “ la prévention tout  comme la lutte contre les exclusions et les discriminations, souvent liées à l’intolérance qui chaque jour dans la société, et parfois dans nos établissements, prend le visage ignoble des injures sexistes, de l’homophobie, du machisme , des rapports de force, voire des violences sexuelles constituent les axes forts des actions qui doivent être menées dans les établissements scolaires ”. Selon cette circulaire, l’éducation à la sexualité “ doit aujourd’hui intégrer les questions liées à la mixité, à la lutte contre le sexisme, l’homophobie, et permettre de mieux prendre en compte les attentes des jeunes, avec leurs différences et leurs préoccupations spécifiques ”. De manière plus pratique, cette circulaire affirmait que tout doit être “ mis en œuvre pour assurer une information sur les lignes d’écoute mises à disposition des jeunes (affichage des numéros verts) ”, en donnant la liste des numéros dont la ligne AZUR (0 801 20 30 40).


Une circulaire plus récente, relative à l’Education à la sexualité dans les écoles, les collèges et les lycées datant du 17 février 2003 (parue au BOEN du 21 février) et qui remplace et abroge la circulaire du 19 novembre 1998 rappelle que “ l’évolution des mentalités, des comportements, du contexte social, juridique et médiatique dans le domaine de la sexualité, ainsi que des connaissances scientifiques liées à la maîtrise de la reproduction humaine a conduit les pouvoirs publics à développer l’éducation à la sexualité en milieu scolaire comme une composante essentielle de la construction de la personne et de l’éducation du citoyen. Dans le cadre de sa mission d’éducation en complément du rôle de premier plan joué par les familles, l’école a une part de responsabilité à l’égard de la santé des élèves et de la préparation à leur future vie d’adulte : l’éducation à la sexualité contribue de manière spécifique à cette formation dans sa dimension individuelle comme dans son inscription sociale ”.

Selon les auteurs de cette circulaire, cette démarche est “ légitimée, entre autres, par la lutte contre les préjugés sexistes ou homophobes ”.

D’ailleurs, comme il est rappelé dans ce texte, “ tout adulte de la communauté éducative contribue à réguler les relations interindividuelles et à développer chez les élèves des savoir-être tels que le respect de soi et de l’autre ou l’acceptation des différences. Les pratiques éducatives impliquent une nécessaire cohérence entre les adultes participant au respect des lois et des règles de vie en commun qui s’exercent aussi bien dans le cadre de la mixité, de l’égalité, que de la lutte contre les violences sexistes et homophobes, contraires aux droits de l’homme ”.

Comme le faisait la circulaire du 21 novembre 2001 mais de façon plus précise et en appuyant davantage, la circulaire du 17 février 2003 rappelle que “ les personnels des établissements scolaire doivent assurer la diffusion [des] informations notamment en mettant à disposition des élèves des dépliants et un espace d’affichage sur les structures locales et les numéros verts ”.


Alors, pourquoi parler de blocages ?


Peut-être vaudrait-il mieux parler de frilosité. Dans toutes ces avancées, les intentions étaient louables mais plus chiche la volonté d'en assurer le succès.

Ainsi, la mallette « Bonheur d'aimer » passa quasi inaperçue, tant sa distribution resta peu médiatisée à l'intérieur même du système scolaire. A la décharge du ministère, des raisons plus profondes et touchant à l'ensemble des actions d'éducation à la sexualité, voire à l'ensemble des actions qui sortent des programmes disciplinaires officiels peuvent expliquer en partie cette méconnaissance d'un outil aussi intéressant que cette mallette.

Plus significative, la question de la diffusion de la brochure à destination des professionnels de l'éducation produite par la ligne AZUR en 2003. Non seulement sa diffusion n'en fut pas assurée par le ministère (qui pourtant avait accepté que son logo y figure) mais le numéro vert de la ligne Azur, ligne d'écoute destinée aux jeunes qui s'interrogent sur leur identité et sur leur orientation sexuelle, officiellement inscrit dans la circulaire 2001-245 du 21 novembre 2001, ne fit l'objet d'aucune promotion en terme d'affichage, aucun budget n'ayant jamais été prévu pour assurer l'impression et la distribution des affiches (seul l'affichage du numéro de Sida Info Service fut assuré en 2005, et sur des financements propres de ce numéro vert, c'est à dire en définitive sur une ligne budgétaire du ministère de la santé).

Pour ce qui est de la formation des personnels, seules des initiatives souvent portées par des individus pugnaces mais dispersées dans certaines académies ont pu voir le jour, sans qu'à aucun moment des consignes aient pu être données pour que ces formations se généralisent, aussi bien en formation continue qu'initiale.

Les plus grosses difficultés apparaissent lorsque des associations demandent à intervenir aux côtés des professionnels de l'éducation pour apporter des compléments en matière de lutte contre les discriminations LGBT ou sur l'éducation à la sexualité. 

Ainsi, pour l'association Ex Aequo à Reims, le refus d'accorder l'agrément académique par le rectorat fut ainsi motivé : « les éléments que vous nous avez communiqués renvoient fondamentalement à des questions qui relèvent de l'espace privé alors que la réglementation applicable à l'éducation à la sexualité suppose une éthique dont la règle essentielle porte sur la délimitation entre l'espace privé et l'espace public afin que soit garanti le respect des consciences, du droit à l'intimité et de la vie privée de chacun (cf circulaire n°2003-027 du 17/02/2003) ».

Pour l'association Couleurs Gaies à Metz, le rectorat répond, pour motiver son refus d'agrément que « l'orientation sexuelle, comme l'appartenance politique ou confessionnelle, relève d'un choix personnel et privé. Son expression n'est pas compatible avec le principe de neutralité qui régit le service public d'éducation. De plus, cet objet ne répond pas au critère d'intérêt général, puisqu'il s'agit de la défense d'intérêts particuliers ».

Pour ces deux rectorats, qui citent la circulaire du 17 février 2003, on doit pouvoir parler d'homophobie sans évoquer l'homosexualité, qui selon eux relève au pire d'un choix personnel, au mieux de l'espace privé.

C'est là une conception bien restrictive de la circulaire de 2003. Si l'on souhaite à tout prix s'y référer (et passons sur l'argument du rectorat de Metz quant au choix d'orientation sexuelle qui témoigne d'une profonde méconnaissance de la question, et qui n'est jamais évoqué comme tel par la circulaire citée), il faut en citer tous les passages relatifs à notre objet. Ainsi est-il bon de rappeler cette formule du préambule selon laquelle « cette éducation [à la sexualité] qui se fonde sur les valeurs humanistes de tolérance et de liberté, du respect de soi et d'autrui doit trouver sa place à l'école sans heurter les familles ou froisser les convictions de chacun, à la condition d'affirmer ces valeurs communes dans le respect des différentes manières de les vivre ».  Ce dernier passage porte en lui un message fort, fidèle à l'héritage de Jules FERRY selon lequel l'école permet d'extraire chaque individu des valeurs portées par son milieu familial, pour l'élever vers l'universel. On ne froisse pas les convictions, dès lors que celles-ci ne négligent pas les différentes manières de porter ces valeurs. Ceci, la circulaire y insiste en son point II lorsqu'elle rappelle que « tout adulte de la communauté éducative contribue à réguler les relations interindividuelles et à développer chez les élèves des savoir-être tels que le respect de soi et de l’autre ou l’acceptation des différences. Les pratiques éducatives impliquent une nécessaire cohérence entre les adultes participant au respect des lois et des règles de vie en commun qui s’exercent aussi bien dans le cadre de la mixité, de l’égalité, que de la lutte contre les violences sexistes et homophobes, contraires aux droits de l’homme ».

Quant au passage de la circulaire cité par l'académie de Reims, selon laquelle  les éléments communiqués par l'association Ex Aequo « renvoient fondamentalement à des questions qui relèvent de l'espace privé alors que la réglementation applicable à l'éducation à la sexualité suppose une éthique dont la règle essentielle porte sur la délimitation entre l'espace privé et l'espace public afin que soit garanti le respect des consciences, du droit à l'intimité et de la vie privée de chacun », c'est là interpréter à nouveau abusivement ce que dit la circulaire. En effet, s'il est bien évident que l'éducation à la sexualité doit reposer sur la délimitation entre l'espace privé et l'espace public, comme sur le droit à l'intimité et de la vie privée de chacun, ceci n'interdit en rien que puisse être évoquées les différentes manières qu'a l'orientation sexuelle de se présenter, et donc a fortiori d'évoquer l'homosexualité. Il ne s'agit pas là d'évoquer l'orientation sexuelle des formateurs ou des stagiaires, mais d'évoquer une orientation sexuelle minoritaire pour mieux en dédramatiser la représentation. En quoi une association qui milite contre l'homophobie et qui vise à donner à ses membres des outils pour vivre moins mal le regard parfois pesant que certains peuvent avoir sur cette orientation sexuelle serait-elle prosélyte ou communautariste ? N'est-ce pas un enjeu d'universalité que de faire reculer les discriminations, quelles qu'elles soient ? En quoi peut-on reprocher à une association dont la plupart des membres sont homosexuels et militent contre l'homophobie de s'être saisis de la discrimination dont ils font l'objet pour mieux la faire reculer ? En quoi inscrire cet objectif dans leurs statuts disqualifie-t-il ces associations et les rend-elles soupçonnables de ne pas faire oeuvre d'universalité, ou de ne pas défendre l'intérêt général ? A cet égard, la circulaire n°93-136 du 25 février 1993 qui se réfère au décret n°92-1200 du 6 novembre 1992 ne dit pas autre chose lorsque dans l'énoncé des conditions à réunir pour prétendre concourir à l'agrément, elle affirme celle de la poursuite de l'intérêt général en précisant que cette condition « ne doit toutefois pas faire l'objet d'une lecture trop étroite ; ainsi, l'intérêt général peut être reconnu, par exemple, à une association qui oeuvre au bénéfice d'une catégorie limitée d'enfants ayant en commun un handicap ».

Les documents officiels relatifs à l'éducation à la sexualité ne s'y trompent d'ailleurs pas qui évoquent sans détour l'homosexualité, cherchant à faire reculer les préjugés qui en frappent la perception. En quoi ce qui est prévu par des documents officiels et par des directives serait-il indésirable dès lors que celles et ceux qui en parlent seraient eux-mêmes des témoins experts de ces discriminations ?

D'autre part, n'y-a-t-il pas une grande hypocrisie à prétendre que l'orientation sexuelle « relève de l'espace privé », ou « d'un choix personnel et privé », quand dans l'espace public s'expose en permanence l'orientation hétérosexuelle majoritaire ? Certaines séquences de l'éducation à la sexualité elles-mêmes, lorsqu'elles n'évoquent que la reproduction n'affirment-t-elle pas la prééminence de l'hétérosexualité ? Les exercices assez fréquents dans le cadre de l'éducation à la sexualité qui consistent à faire réfléchir les garçons à « l'inventaire de ce [qu'ils attendent] d'une relation amoureuse avec une fille et de ce [qu'ils croient] qu'elle attend [d'eux] », et aux filles de faire « l'inventaire de ce [qu'elles attendent] d'une relation amoureuse avec un garçon et de ce [qu'elles croient] qu'il attend [d'elles] »
 n'affichent-ils pas dans l'espace public la domination de l'hétérosexualité ? Ce qui est interdit pour l'une doit-il être permis pour l'autre, sans aucune autre forme de procès ?

A aucun moment d'ailleurs la circulaire du 17 février 2003, pas plus que celle du 21 novembre 2001 n'énoncent une telle chose. S'il est à juste titre rappelé que « l'éducation à la sexualité repose sur une éthique dont la règle essentielle porte sur la délimitation entre l'espace privé et l'espace public, afin que soit garanti le respect des consciences, le droit à l'intimité et de la vie privée de chacun », c'est de la part des deux rectorats pré-cités un abus d'interprétation que d'en conclure que l'orientation sexuelle relève d'un choix personnel et privé, abus que l'on retrouve dans une contribution plusieurs fois utilisée dans les guides successifs d'éducation à la sexualité selon laquelle, « l’orientation sexuelle relève de l’intimité des personnes, seul(e) l’intéressé(e) peut le ressentir, elle ne doit donc pas être confondue avec l’identité qui relève de l’espace social. »
. 

Cette vision des choses est réaffirmée lors des audience que les organisations obtiennent auprès du ministère de l'éducation nationale, et alimente la réflexion des services de la DESCO sur ce sujet. Cela explique peut-être en grande partie la discrétion, pour ne pas dire la timidité, dont elle fait preuve dans ses actions. Se lit en filigrane la peur du prosélytisme en faveur de l'homosexualité. Car en effet, si l'orientation sexuelle doit rester confidentielle, on se protège ainsi de l'expression de l'orientation homosexuelle dans l'espace social. 

Pourtant, il serait aisé de mettre l'administration devant ses contradictions en citant un extrait d'une des fiches incluse dans la mallette pédagogique « Bonheur d'aimer » :

« L'absence de discrimination légale en France ne signifie pas que tous les préjugés négatifs sur l'homosexualité aient disparu et que les homosexuel(les) soient partout et toujours acceptés et reconnus. Depuis une vingtaine d'années, l'homophobie, c'est à dire l'hostilité systématique à l'égard des homosexuel(les), a reculé, notamment grâce à l'action d'associations et beaucoup de gays et de lesbiennes peuvent dire leur homosexualité à leur famille, à leurs amis, à leurs camarades de classe ou leurs collègues de travail. Mais cette reconnaissance n'est pas générale et absolue, et trop de femmes et d'hommes souffrent dans leur vie quotidienne d'être rejetés ».

En 2000, un outil officiel directement utilisable lors des séances d'éducation à la sexualité, de surcroît adressé au public élève énonçait clairement la possibilité, vue comme positive, et ce grâce à l'action des associations, de permettre aux élèves d'évoquer leur orientation sexuelle avec leurs camarades de classe, de même que pour les adultes celle d'en parler avec leurs collègues de travail.

Ainsi, à partir d'une sur-interprétation de textes officiels qui privilégient l'ouverture pour combattre les représentations discriminatoires, on aboutit sur le terrain à une fermeture des acteurs censés les appliquer. C'est ainsi que peuvent perdurer les préjugés et les actes discriminatoires qui en sont le funeste pendant.

Philippe CASTEL, responsable au SNES-FSU et co-responsable à la FSU 

de la lutte contre les discriminations liées à l'orientation sexuelle et à l'identité de genre.

�	mallette pédagogique « Bonheur d'aimer » fiche 5


�	 Guide du formateur pour l'éducation à la sexualité au collège et au lycée





